
,ovlasio of this Protool

Atter thiu dar ocatituts

part of tbe General Aeeont

VAd mmde, dateL

194ê7, an4 tbo reotifiottions

Ébinsall b. applied as if

a part of saiii Aomemaut

cfthis protoool

thie tedt Nations, Who la

to Offoot rogistratica thero.

nea wmmUy t.he respective

Iva duiy authorised, ha-ge

l~eaet Protocol.

t air4n4, In a single Goop,

lehnn Preoh langtoe, both

itoOXept Ivhore othorviso

, vty.olowth day or

3* A partir de la d4te âu présent

Protocole les d1spositions du présent

Protocole feront partie intégrate de

l'Accord général sMr les tarifs douaniers

et le oomre en date du 30 octobre

1947P et les rectifications qu'il

contient dernt ttr. appliquées COun

ai elles avaient figuré dans ledit

Accord général à la date précitée.

4.le texte original &U présent

Protocole ser déposé aupr*s du

Secrétaire géméral des nations %nles

qui est autorisé à pocder à son

enregitrelet.

lu FOI 1Z QUOI les représentante

dtnt autorisés des gomvente

susmentionnés ont sigsié le présent,

Protocole.

FAIT à lat Savono, en un seul

emeaple ire, rédigé dans les langues

frangaise et alaise, les deux textes

faisant égaleoent foi sauf Saiieatio

oe.aire, le Ysngt-qutr MWs lm1.


